
Révision allégée n°2 du Plan Local d’Urbanisme
Intercommunal (PLUi) Grand Lac (ex CALB) -
Communes de Brison-St-Innocent, Le Bourget-du-
Lac, Voglans

Le projet de révision allégée n°2 concerne uniquement les communes de Brison St Innocent, Le Bourge

t du Lac et Voglans.

Objets de la révision allégée

La procédure a pour objet principal de prendre en compte les jugements rendus suite aux contentieux r

elatifs à l’approbation du PLUi ex-CALB intervenue en 2019 et d’en tirer les conséquences.

Les principaux objectifs poursuivis sont :

Concertation préalable

Ce projet a fait l’objet d’une concertation préalable du 25 octobre au 25 novembre 2023 dont les mod

alités étaient les suivantes :

Révision allégée n°2 du PLUi Grand Lac
– Communes de Brison-St-Innocent,
Le Bourget-du-Lac et Voglans

Publié le 20 octobre 2023 
Dernière modi cation le 01 juillet 2024

Sur la commune de Brison St Innocent : évolution du zonage du secteur du hameau des Combes,

Sur la commune du Bourget du Lac : évolution du zonage du secteur Sotto-Mercier,

Sur la commune de Voglans : évolution du zonage du secteur « A Berlinguet » et correction d’une

erreur matérielle.



.https://grand-lac.fr/au-quotidien/amenagement-et-developpement-du-territoire/urbanisme/les-plui-du-
territoire/les-procedures-du-plui-grand-lac-en-cours/revision-allegee-n2-du-plui-grand-lac-communes-de-
brison-st-innocent-le-bourget-du-lac-et-voglans?

https://grand-lac.fr/


Supports d’information du public :

Moyens o erts au public pour s’exprimer et engager le débat :

 

Projet arrêté 

Le projet arrêté est désormais soumis pour avis aux Personnes Publiques Associées avant l’enquête pu

blique qui permettra à toutes personnes intéressée de s’exprimer. Cette phase d’enquête est prévision

nellement prévue sur la période avril-mai. Le dossier d’arrêt est consultable ci-dessous : 

 

 

Enquête Publique

Le projet de Révision Allégée n°2 du PLUi Grand Lac (ex-CALB) a fait l’objet d’une enquête publique qui 

s'est déroulé du lundi 15/04/24 à 8h30 au vendredi 17/05/24 à 17h00 .

Le public peut retrouver le rapport ici et les conclusions ici du commissaire enquêteur Monsieur Luc 

CLOUET .

A chage de la délibération pendant une durée d’un mois minimum au siège de Grand Lac et en

téléchargement ici ! 



Mise à disposition du public à compter du 25 octobre 2023 et jusqu’au 25 novembre 2023 inclus

d’une note présentant les évolutions proposées du PLUi actuel. Ce dossier est consultable au

format papier à l’accueil du siège de Grand Lac (1500 boulevard Lepic – 73100 Aix-les-Bains) ainsi

que dans 17 mairies concernées par le PLUi aux heures et jours d’ouverture habituels (hors

éventuelles fermetures exceptionnelles et hors jours fériés). 



Un registre spéci que au format papier a été mis à disposition du public à compter du 25 octobre

2023 et jusqu’au 25 novembre 2023. Ce registre, destiné aux observations de toute personne

intéressée, était consultable par le public au siège de Grand Lac ainsi que dans les 17 mairies

concernées par le PLUi aux heures et jours d’ouverture habituels (hors éventuelles fermetures

exceptionnelles et hors jours fériés).



Toute personne intéressée pouvait faire parvenir par courrier papier ses observations à l’attention

de M. le Président (Grand Lac – Service urbanisme plani cation – 1500 boulevard Lepic – CS 20606 –

73100 Aix les Bains), qui l’annexera à ces registres.



Le conseil communautaire a tiré le bilan de la concertation et a arrêté (au sen

s du code de l’urbanisme) le projet par délibération en date du 12/12/2023. La 

délibération incluant en annexe le rapport du bilan de la concertation est tél

échargeable ici.



.https://grand-lac.fr/au-quotidien/amenagement-et-developpement-du-territoire/urbanisme/les-plui-du-
territoire/les-procedures-du-plui-grand-lac-en-cours/revision-allegee-n2-du-plui-grand-lac-communes-de-
brison-st-innocent-le-bourget-du-lac-et-voglans?

https://grand-lac.fr/fileadmin/ARBORESCENCE/Au_quotidien/Amenagement_et_developpement_du_territoire/Urbanisme/Doc_PLUi_ex_Calb/all%25C3%25A9g%25C3%25A9e/RA2_d%25C3%25A9lib%25C3%25A9ration_prescription_objectifs_et_concertation.pdf
https://grand-lac.fr/fileadmin/ARBORESCENCE/Au_quotidien/Amenagement_et_developpement_du_territoire/Urbanisme/Doc_PLUi_ex_Calb/all%25C3%25A9g%25C3%25A9e/0_delib_version_courte_2023-12-12_DELIB30_avec_concertation.pdf
https://grand-lac.fr/fileadmin/ARBORESCENCE/Au_quotidien/Amenagement_et_developpement_du_territoire/Urbanisme/Doc_PLUi_ex_Calb/rapport_final_du_CE_r%25C3%25A9vision_all%25C3%25A9g%25C3%25A9e_n_2_PLUi_GRAND_LAC_VF.pdf
https://grand-lac.fr/fileadmin/ARBORESCENCE/Au_quotidien/Amenagement_et_developpement_du_territoire/Urbanisme/Doc_PLUi_ex_Calb/Synth%25C3%25A8se_et_conclusions_Granc_Lac_r%25C3%25A9vision_all%25C3%25A9g%25C3%25A9e_n_2_VF.pdf


CLOUET .

 

GRAND LAC

Service Urbanisme Foncier

1500 Boulevard Lepic
73100 Aix-les-Bains 



du lundi au vendredi 8h30-12h et 13h30-17h

STRUCTURE

GRAND LAC
COMMUNAUTÉ D'AGGL
OMÉRATION

1500 Boulevard Lepic
73100 Aix-les-Bains

Accueil du lun au ven 
:
8h30-12h00
et 13h30-17h00



04 79 35 00 51


04 79 63 87 44

Courriel

ITINÉRAIRE (HTTPS://WWW.GOOGLE.COM/MAPS/DIR//45.681401,5.905628)
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.https://grand-lac.fr/au-quotidien/amenagement-et-developpement-du-territoire/urbanisme/les-plui-du-
territoire/les-procedures-du-plui-grand-lac-en-cours/revision-allegee-n2-du-plui-grand-lac-communes-de-
brison-st-innocent-le-bourget-du-lac-et-voglans?

https://grand-lac.fr/information/annuaire-des-services/service-urbanisme-foncier-2930
tel:0479638744
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